
 
 

ADDENDA # 1  1 

 
Le  
 
 
 
Objet: Addenda # 1 
 Appel d’offres public  # EPV-2014-01 
 Concours international d’architecture “Espace pour la vie” 
 Volet A : la Métamorphose de l’Insectarium 
 Volet B : le Biodôme renouvelé 
 Volet C : le Pavillon de verre au Jardin botanique 
 

Nombre de feuilles incluant celle-ci : 3 

 

S.V.P. : Retourner cette feuille signée comme accusé de réception. 

 Courriel : administration@amiotbergeron.com 

 

 

 

 

(NOM DE LA COMPAGNIE EN LETTRES MOULÉES) (SIGNATURE DU RÉPONDANT) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
Louise Amiot, architecte, MBA, conseiller professionnel  



 
 

ADDENDA # 1  1 

 
Le  
 
 
 
AUX SOUMISSIONNAIRES 
 
 
 
Objet: Addenda # 1 
 Appel d’offres public  # EPV-2014-01 
 Concours international d’architecture “Espace pour la vie” 
 Volet A : la Métamorphose de l’Insectarium 
 Volet B : le Biodôme renouvelé 
 Volet C : le Pavillon de verre au Jardin botanique 
 

Mesdames, 
Messieurs, 
 
Veuillez accuser réception de cet addenda, en nous retournant une confirmation par courriel à 
l’attention de Mme Louise Amiot : administration@amiotbergeron.com 
 
Cet addenda distribué sur le site du concours, fait partie intégrante du document d’appel d’offres et 
le modifie comme suit : 
 
1.1 SECTION 1.4/ APPROBATION 
 L’organisation de ce concours est en accord avec les Règles d’approbation des concours 

d’architecture de l’OAQ et ses conditions sont approuvées par l’OAQ (Ordre des architectes 
du Québec). 

 
1.2 DÉFINITION 

« Consultant externe » est remplacé dans le texte par « Consultant ». 
 

1.3 SECTION 1.1/OBJET DU CONCOURS 
Volet C/le Pavillon de verre au Jardin botanique 
La superficie du terrain est de 1000 m2. 
 

1.4 SECTION 4, ARTICLE 4.3.2 
L’heure de remise doit se lire 10h AM, heure de Montréal. 
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1.5 SECTION 6, ARTICLE 6.3.3 c) 

La phrase « Intégrer l’édifice existant dans le cas de l’Insectarium, et le mur existant… » doit 
se lire « Intégrer l’édifice existant dans le cas de l’Insectarium, et le mur existant du Centre 
sur la biodiversité ». 
 

1.6 SECTION 9, ARTICLE 9.1, p.43 
La phrase « Ce montant représentera un montant équivalent à environ 15 % du coût 
estimé » doit se lire : « Ce montant peut représenter un montant d’environ 15 % du coût 
estimé ». 
 

1.7 SECTION 9, ARTICLE 9.1 
Le service suivant est annulé: 
• la mise en service de base. 

 
1.8 SECTION 9, ARTICLE 9.4.1 

L’échéancier de réalisation est révisé comme suit : 
• dépôt des plans et devis/ 

Pavillon de verre avril 2015 au lieu de juillet 2015 
 

• lancement de l’appel d’offres/ 
Pavillon de verre mai 2015 au lieu de avril 2015 
 

1.9 SECTION 9, ARTICLE 9.4.2 
Le terme « facilitateur PDI » doit se lire « facilitateur PDI de l’équipe ». 
 

1.10 ANNEXE 3 
 Les membres du comité technique 
 Ajouter à la liste : 

• un représentant du 
service de l’Urbanisme de l’arrondissement Rosemont, La Petite-Patrie. 

 
1.11 SECTION 6, ARTICLE 6.3.1 

Texte de conception : 
• « Un premier texte 

de quatre (4) pages décrivant… » est remplacé par : 
« Un premier texte de quatre (4) pages maximum, format lettre US (8½’’ x 11’’) ou A-4 
(210 x 792 mm) décrivant… ». 

• « Un deuxième texte de trois (3) pages portant… » est remplacé par : 
« un deuxième texte de trois (3) pages maximum, format lettre US (8½’’ x 11’’) ou A-4 
(210 x 297 mm) portant… ». 



 
 

ADDENDA # 1  3 

 

 
 

1.12 SECTION 3, PAGE 21, article 3.1 a 
 Le texte de l’avant dernier paragraphe, de l’article 3.1 a « Sous réserve de l’Expert LEED et 

Living Building Challenge qui peut faire partie de l’Équipe de plusieurs Concurrents… » est 
remplacé par : « Sous réserve de l’Expert LEED et Living Building Challenge, du 
scénographe, du muséologue et du concepteur scientifique (biologiste ou ethnologue) qui 
peuvent faire partie de l,Équipe de plusieurs Concurrents… ». 

  
   


